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INTRODUCTION 

Cette foire aux questions est issue d’un travail collaboratif entre l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est et l’Union Régionale des Professionnels de Santé Grand Est. Elle a pour vocation 

d’informer sur les actualisations annuelles de la vaccination antigrippale en officine. Un autre 

document intitulé « protocole de vaccination en officine » sous un format détaillé et de 

logigramme est également proposé. 

VACCINATION ANTIGRIPPALE DANS LE CONTEXTE DE L’EPIDEMIE DE COVID-19 

Quelles précautions particulières doit-on prendre pour vacciner contre la grippe 
saisonnière dans le contexte COVID-19 ? 
L’HAS préconise de renforcer les "gestes barrières" et d’organiser au mieux les 
consultations vaccinales pour limiter la propagation du virus grippal lors d'une épidémie :  

- Espacement des consultations sur rendez-vous et, si possible, isolement des 
personnes suspectes de COVID-19, 

- Aération et nettoyage réguliers des locaux,  
- Lavage des mains, 
- Port de masque,  
- Désinfection des surfaces,  
- Limitation du nombre d’accompagnant à une personne 

HAS 02/06/2021 : Recommandations HAS 2 juin 2020 https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-

la-strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19  

 
Quelles sont les modalités de la coadministration des vaccins contre la grippe et 
contre la Covid ? 
La HAS dans son avis du 27/09/2021, rappelle que la réalisation concomitante des vaccins 

contre la grippe et la Covid-19 est possible afin d’éviter tout délai dans l’administration de 

l’une ou l’autre de ces injections.  

- Les 2 injections peuvent être pratiquées le même jour, mais sur 2 sites de vaccination 
distincts (un vaccin dans chaque bras) 

- Pour les personnes qui ne pourraient pas recevoir la dose de rappel contre la Covid-
19 (ou d’ailleurs une 1ère ou une 2de dose de ce vaccin) et l’injection antigrippale 
simultanément :  

 La HAS précise qu’il n’y a pas de délai à respecter entre les 2 vaccinations 

 Cette règle s’applique par ailleurs à toute association entre les vaccins contre 
la Covid-19 et les autres vaccins du calendrier vaccinal 

 

HAS : Avis du 27/09/21 : Covid-19 et grippe : la HAS précise les conditions d’une co-administration des vaccins : 
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288855/fr/covid-19-et-grippe-la-has-precise-les-conditions-d-une-co-administration-des-
vaccins#:~:text=questions%20qui%20subsistent.-
,Vacciner%20contre%20la%20grippe%20et%20la%20Covid%2D19%20lors%20du,elle%20ne%20comporte%20aucun%20
danger  
 

Les personnes ayant contracté la Covid ou ayant été en contact avec un malade 
Covid peuvent-elles être vaccinées contre la grippe ? 
Personne ayant contracté la Covid-19 :  

 Pas de contre-indication à la vaccination antigrippale si au moment de la 
vaccination la personne ne présente pas de symptômes ni de fièvre. 

 Personnes ayant eu une forme sévère avec des séquelles graves (insuffisance 
respiratoire sévère) : la vaccination contre la grippe est recommandée. 

 

Personne ayant été en contact avec un malade de la Covid-19 : report de la vaccination 
grippe à l’issue de la période d’isolement recommandée, en l’absence d’apparition de 
symptômes (recommandation HAS). 
 

Ameli 20/10/21 Campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2021-2022 :  https://www.ameli.fr/meurthe-et-
moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/vaccination-grippe-saisonniere  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3187536/fr/vaccination-antigrippale-la-strategie-de-la-prochaine-campagne-annuelle-reaffirmee-dans-le-contexte-de-l-epidemie-de-covid-19
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288855/fr/covid-19-et-grippe-la-has-precise-les-conditions-d-une-co-administration-des-vaccins#:~:text=questions%20qui%20subsistent.-,Vacciner%20contre%20la%20grippe%20et%20la%20Covid%2D19%20lors%20du,elle%20ne%20comporte%20aucun%20danger
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288855/fr/covid-19-et-grippe-la-has-precise-les-conditions-d-une-co-administration-des-vaccins#:~:text=questions%20qui%20subsistent.-,Vacciner%20contre%20la%20grippe%20et%20la%20Covid%2D19%20lors%20du,elle%20ne%20comporte%20aucun%20danger
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288855/fr/covid-19-et-grippe-la-has-precise-les-conditions-d-une-co-administration-des-vaccins#:~:text=questions%20qui%20subsistent.-,Vacciner%20contre%20la%20grippe%20et%20la%20Covid%2D19%20lors%20du,elle%20ne%20comporte%20aucun%20danger
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3288855/fr/covid-19-et-grippe-la-has-precise-les-conditions-d-une-co-administration-des-vaccins#:~:text=questions%20qui%20subsistent.-,Vacciner%20contre%20la%20grippe%20et%20la%20Covid%2D19%20lors%20du,elle%20ne%20comporte%20aucun%20danger
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/vaccination-grippe-saisonniere
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1. Qui peut être vacciné ? Est-il possible de vacciner en dehors de la population cible ? 

Depuis le 8 novembre 2021, l’arrêté du 23 avril 2019 permet aux pharmaciens d’administrer la 

vaccination contre la grippe saisonnière aux personnes majeures non ciblées par les 

recommandations vaccinales en vigueur, à l'exception des personnes présentant des 

antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure qui 

doivent être orientées vers leur médecin traitant. 
 

Il conviendra néanmoins de respecter la priorisation instaurée par le Ministère dans un DGS-

Urgent (DGS-Urgent 2021_110 18/10/21 : Articulation des campagnes de vaccination contre 

la grippe saisonnière et la Covid-19 : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-

urgent_110_-_articulation_campagne_grippe_covid.pdf). Du 22 octobre au 22 novembre 

2021, la priorisation portera sur la population ciblée par les recommandations vaccinales 

(Annexe 1). L’objectif premier est en effet l’amélioration de la couverture vaccinale de ces 

personnes.  

La prise en charge de la vaccination par l'Assurance maladie est soumise à la présentation 
d'un bon de prise en charge. Certaines personnes éligibles n’ont peut-être pas reçu leur bon 
car elles n’ont pas pu être identifiées ou invitées par l’Assurance Maladie. Il peut s’agir des 
femmes enceintes, des personnes obèses dont l’IMC est supérieur ou égal à 40, de 
l’entourage familial des nourrissons à risque de grippe grave ou des personnes 
immunodéprimées notamment. Pour ces personnes, les médecins, sages-femmes, infirmiers 
et pharmaciens disposent sur amelipro d’un bon de prise en charge vierge permettant de leur 
prescrire le vaccin. Les pharmaciens et les infirmiers peuvent éditer ce bon uniquement pour 
les personnes majeures éligibles à la vaccination. (Cf. question 2 ci-dessous). 
Arrêté du 23 avril 2019 fixant la liste des vaccinations que les pharmaciens d'officine peuvent effectuer en application du 9° de 
l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique, Art 2 : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-
11-08/  
 Site Ameli pour les pharmaciens : https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-
patients/vaccination-grippe-saisonniere  
 

 

2. Puis je vacciner une personne se présentant avec une ordonnance ? 

Le vaccin peut être administré par les pharmaciens d’officine à toutes personnes majeures à 

l’exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à 

l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure, qui doivent être orientées vers leur médecin.  

La présentation d’une prescription médicale du vaccin antigrippal par une personne souhaitant 

se faire vacciner à la pharmacie ne signifie pas que le vaccin et l’administration soient pris en 

charge par l’Assurance maladie.  

Si la personne fait partie de la population ciblée par les recommandations (Annexe 1), et qu’elle 

n’a pas été identifiée par l’Assurance maladie, le pharmacien peut éditer un bon vierge de 

prise en charge (via son compte amelipro) et vacciner cette personne. 

Si la personne est hors de la population ciblée par les recommandations mais majeure, le 

pharmacien peut lui délivrer et lui administrer le vaccin sans prise en charge. Cette prescription 

peut être exigée par certaines mutuelles ainsi qu’une facture pour une prise en charge du 

vaccin et de son administration.  
Arrêté du 23 avril 2019 fixant la liste des vaccinations que les pharmaciens d'officine peuvent effectuer en application du 9° de 

l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique, Art 2 : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-

11-08/  

 

3. Comment un patient peut-il connaître la pharmacie la plus proche de son domicile 

autorisée à vacciner ? 

Le patient pourra se renseigner directement auprès des pharmacies.  

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_110_-_articulation_campagne_grippe_covid.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_110_-_articulation_campagne_grippe_covid.pdf
https://authps-espacepro.ameli.fr/oauth2/authorize?response_type=code&scope=openid%20profile%20infosps%20email&client_id=csm-cen-prod_ameliprotransverse-connexionadmin_1_amtrx_i1_csm-cen-prod%2Fameliprotransverse-connexionadmin_1%2Famtrx_i1&state=EkBbK7YPVWB-_ksb0BfOw7KsgZU&redirect_uri=https%3A%2F%2Fespacepro.ameli.fr%2Fredirect_uri&nonce=zNtWzT-LdKRHtYM7XYLKPmxQco0CJoaRmB-HeQLUjDA
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-11-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-11-08/
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/vaccination-grippe-saisonniere
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-11-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044296914/2021-11-08/
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4. Qui peut vacciner ? Une préparatrice ayant exercé en tant qu’infirmière libérale peut-

elle vacciner en officine ? 

Les vaccins contre la grippe saisonnière peuvent être administrés par les préparateurs en 
pharmacie, à condition qu'ils aient suivi une formation spécifique, dispensée et attestée par un 
professionnel de santé formé à l'administration des vaccins. 
Cette administration se fera sous la supervision d'un pharmacien formé à l'administration des 
vaccins ou ayant suivi une formation spécifique à la vaccination contre la Covid-19.  
Arrêté du 03/11/21 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de 
crise sanitaire, Art 5 : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575801/2021-10-28  
 

Un exercice infirmier ne peut être accueilli dans une pharmacie d’officine.  

Les étudiants en pharmacie (y compris ayant validé la 6ème année et non thésés) ne sont pas 

habilités à administrer le vaccin contre la grippe.  

 

5. Doit-on faire une déclaration des pharmaciens vaccinateurs chaque année à l’ARS ? 

Aucune déclaration n’est nécessaire si les pharmaciens vaccinateurs restent identiques. Une 

nouvelle déclaration est à faire uniquement en cas de changement dans l’équipe (arrivée ou 

formation à la vaccination d’un nouveau pharmacien). 

 

6. Comment déclarer un pharmacien remplaçant avant de pouvoir vacciner ? 

Le pharmacien titulaire doit déclarer le pharmacien remplaçant en suivant la procédure 

décrite :  

https://www.grand-est.paps.sante.fr/la-vaccination-antigrippale-

2?rubrique=7782&parent=7789 

 

7. Un pharmacien adjoint peut-il être le seul à vacciner dans l’officine ? 

Oui, s’il est déclaré par le pharmacien titulaire de la pharmacie. 

 

8. Comment déclarer un pharmacien adjoint multi employeur ? 

Chaque pharmacien titulaire doit déclarer le pharmacien adjoint pour son officine. 

 

9. Comment déclarer l’activité par une pharmacie gérée par plusieurs titulaires ? 

La déclaration doit être signée de tous les pharmaciens titulaires.  

 

10. Je suis pharmacien titulaire formé, est-ce que je peux vacciner dès que j’ai envoyé 

ma déclaration à l’ARS ?  

En l’absence de sollicitation de l’ARS par courriel dans les 15 jours après le retour de l’accusé 

de réception de la déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé, pour demande 

d’information complémentaire éventuelle, le pharmacien pourra vacciner.  

 

11. Dois-je contracter une assurance spécifique ? 

L’assurance couvre toutes les activités autorisées dans le cadre de l’exercice officinal. 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575801/2021-10-28
https://www.grand-est.paps.sante.fr/la-vaccination-antigrippale-2?rubrique=7782&parent=7789
https://www.grand-est.paps.sante.fr/la-vaccination-antigrippale-2?rubrique=7782&parent=7789
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12. Le local de confidentialité où se pratique la vaccination doit-il contenir un point 

d’eau ? Quelles sont les caractéristiques de ce local ? Le local d’orthopédie peut-il 

servir d’espace de confidentialité ? 

La présence d’un point d’eau dans le local de confidentialité est fortement recommandée, pour 

faciliter la mise en œuvre des nouvelles missions des pharmaciens d’officine nécessitant le 

suivi de recommandations de bonnes pratiques d’hygiène des mains. Cependant, il n’est pas 

imposé que ce point d’eau soit dans le local de confidentialité, la réglementation précisant que 

l’officine doit disposer d’un point d’eau pour le lavage des mains ou de solution hydro-

alcoolique. Le recours à ces techniques devant respecter les règles de bonnes pratiques 

d’hygiène, il est recommandé de consulter les recommandations des structures d’appui 

comme le CCLIN Est dont la plaquette « Hygiène des mains des professionnels de santé : 

lavage simple / friction hydro-alcoolique (FHA) » est annexée à ce document (Annexe 2). 
 

Le local de confidentialité doit être directement accessible depuis l’espace client, sans 

permettre un accès possible aux médicaments. Le cheminement du patient par l’espace 

technique permettant un accès aux médicaments n’est pas autorisé. Ce local doit être clos 

pour mener l’entretien préalable et garantir la confidentialité. Il doit disposer d’équipements 

adaptés, comprenant une table ou un bureau, des chaises/fauteuil pour installer la personne 

pour l’injection. 
 

Le local d’orthopédie doit être réservé à l’exercice de l’activité d’orthopédie. Cependant lorsque 

l’agencement de l’officine ne permet pas de disposer d’un local de confidentialité spécifique, 

le local d’orthopédie, sous réserve que son agencement réponde aux caractéristiques du local 

de confidentialité, peut être utilisé de manière exceptionnelle pour l’activité de vaccination. 

Dans ce cas, les activités d’orthopédie et de vaccination devront être réalisées de manière 

séquentielle et les DASRI issus de l’activité de vaccination devront être éliminés en temps réel. 

 

13. L’enceinte réfrigérée doit-elle être placée dans le local de confidentialité ? 

La réglementation précise que l’officine doit disposer d’une enceinte réfrigérée pour le 

stockage des vaccins. Cette enceinte doit être installée en dehors de l’espace de 

confidentialité, l’accès aux médicaments par les patients n’étant pas autorisé. 

 

14. J’ai suivi la formation aux gestes de premiers secours il y a quelques années, est-

elle encore valable ?  

Cette formation est valable 4 ans, une mise à jour régulière est nécessaire. 

 

15. Comment obtenir le consentement du patient à se faire vacciner par un pharmacien 

contre la grippe saisonnière ? 

L’article L1111-4 du code de la santé publique précise « Aucun acte médical ni aucun 

traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne ». 

Un modèle de recueil de consentement éclairé est proposé en Annexe 3. 
Code de la santé publique article Article L1111-4 : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-
10-01/  

 

16. Le pharmacien peut-il vacciner au domicile du patient ou dans un EHPAD ? 

La vaccination étant permise et organisée uniquement dans les locaux de l’officine, les 

pharmaciens ne peuvent pas se déplacer dans les EHPAD, ni à leur domicile pour vacciner 

les résidents. 
Décret n° 2019-357 du 23 avril 2019 relatif à la vaccination par les pharmaciens d'officine : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038409863  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721056/2020-10-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038409863
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17. Que doit contenir la trousse d’urgence ?  

La réglementation précise que l'officine doit disposer d'une trousse d'urgence, elle ne définit 

pas son contenu. Toutefois, il apparaît raisonnable de disposer, au sein de la trousse de 

première urgence, de matériel permettant d'arrêter un saignement, un autotensiomètre, un 

appareil de mesure de la glycémie capillaire, une solution de Dakin en cas d’AES (accident 

d’exposition au sang), un antihistaminique (à type de cetirizine) et un traitement du choc 

anaphylactique à type d’ADRENALINE, en cas de besoin et après appel au SAMU (le 15). Les 

produits seront déstockés et dédiés à cette trousse d’urgence. 
CESPHARM : Fiche d’information professionnelle - vaccination antigrippale a l’officine - octobre 2019 P24 : 

file:///C:/Users/LDUPU/Downloads/vaccination-grippe-a-l-officine-brochure.pdf  

 

18. Comment mettre en œuvre la collecte des DASRI 

La collecte par l’éco-organisme DASTRI des déchets à risque infectieux (DASRI) est réservée 

au champ limité des déchets des patients en auto-traitement-PAT et a été récemment étendu 

aux utilisateurs des autotests de diagnostic de maladies infectieuses transmissibles. 

L’élimination des DASRI produits par les professionnels de santé (ex. pharmacien proposant 

la vaccination aux patients) doit être réalisée sous leur responsabilité (responsabilité du 

producteur) auprès d’une société spécialisée dans cette collecte.  

L’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de 

soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques décrit le besoin ou non d’un 

local spécifique d’entreposage selon les quantités produites (article 11 notamment). 

Pour la campagne 2020-2021 un accord pour l’élimination des déchets issus de la vaccination 

antigrippe par les pharmaciens a été trouvé avec l’éco-organisme DASTRI. Pour la campagne 

2021-2022, nous sommes en attente de précisions (Annexe 4). 
Les déchets issus des vaccins antigrippe comment les éliminer ?  https://www.dastri.fr/wp-

content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf  

 

19. Que faire en cas d’accident d’exposition au sang ? 

Le CPIAS Pays de Loire, responsable de la mission PRIMO, a développé un support 

d’information précis destiné aux professions libérales et reprenant les différentes étapes et les 

contacts téléphoniques utiles (Annexe 5) : 

https://www.preventioninfection.fr/actualites/primo-2020-accidents-dexposition-au-sang-en-

activite-liberale-aes/ 

L’INRS et le GERES proposent également des affiches reprenant la procédure et permettant 

de personnaliser les contacts (numéro d’urgence, médecin du travail, …) : 

- GERES : Que faire en cas d’AES : https://www.geres.org/que-faire-en-cas-daes/ et 
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2017/12/affiche-geres_Ed2017_MNH.pdf 

- INRS : Conduite à tenir en cas d'accident avec exposition au sang (AES) 01/2020 : 
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20775 

 

20. Comment tracer l’acte de vaccination ?  

La réglementation prévoit que le pharmacien enregistre le vaccin qu’il administre à 

l’ordonnancier informatique des substances vénéneuses en y ajoutant les mentions relatives 

à la date d’administration du vaccin et à son numéro de lot.  

Dans le cas où la traçabilité de l’acte vaccinal avec numéro de lot et date de vaccination n’est 

pas faisable avec l’outil informatique (LAD, DP), celle-ci peut être transcrite à l'encre, sans 

blanc ni surcharge, sur un registre ne permettant aucune modification des données. Les 

informations transcrites sont les mentions de l’article R. 5132-10 du CSP (Annexe 6) 

auxquelles s’ajoutent la date d'administration du vaccin et le numéro de lot du vaccin. Une 

fiche de traçabilité de l’acte vaccinal est également proposée en annexe 4. 

file:///C:/Users/LDUPU/Downloads/vaccination-grippe-a-l-officine-brochure.pdf
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf
https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2020/11/FP_COVID2_PHARMA_DECHETS_VACCIN_GRIPPE.pdf
https://www.preventioninfection.fr/actualites/primo-2020-accidents-dexposition-au-sang-en-activite-liberale-aes/
https://www.preventioninfection.fr/actualites/primo-2020-accidents-dexposition-au-sang-en-activite-liberale-aes/
https://www.geres.org/que-faire-en-cas-daes/
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2017/12/affiche-geres_Ed2017_MNH.pdf
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006915545&dateTexte=&categorieLien=cid
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21. Quel support doit être utilisé pour remettre les informations liées à la traçabilité de 

l’administration du vaccin au patient ? 

Le pharmacien doit inscrire, dans le carnet de santé, le carnet de vaccination ou le dossier 

médical partagé de la personne vaccinée, les informations suivantes : 

 Nom et prénom d’exercice du pharmacien ayant vacciné 

 Dénomination du vaccin administré 

 Date d’administration 

 Numéro de lot du vaccin administré 

Dans le cas où cette inscription n’est pas possible, le pharmacien remet, à la personne 

vaccinée, une attestation de vaccination (éditée informatiquement ou rédigée manuellement) 

comportant ces informations (Annexe 7). 

 

22. Comment transmettre les informations concernant la vaccination au médecin 

traitant ? 

En l’absence de DMP, et sous réserve du consentement de la personne vaccinée, le 

pharmacien transmet ces informations à son médecin traitant par messagerie sécurisée de 

santé.  
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ANNEXE 1 

POPULATION CIBLEE PAR LES RECOMMANDATIONS VACCINALES (2021) 

Calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales juillet 2021 p 15-16 : https://solidarites-

sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_090721.pdf  

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_090721.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_090721.pdf
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ANNEXE 2 

« Hygiène des mains des professionnels de santé : lavage simple / friction hydro-
alcoolique (FHA) » 

Recommandations pour l’hygiène des mains, juin 2009, SFHH / Hygiène des mains et soins : du choix du produit à son 

utilisation et à sa promotion, mai 2018, SF2H :  http://www.cpias-grand-est.fr/index.php/download/hygiene-mains-depliant/  

http://www.cpias-grand-est.fr/index.php/download/hygiene-mains-depliant/
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ANNEXE 3 

CONSENTEMENT DU PATIENT POUR VACCINATION ANTIGRIPPALE ET 

INFORMATION DU MEDECIN TRAITANT 
 

 

En cas d’effet indésirable, déclarez-le sur le portail des signalements des évènements sanitaires graves : 

(https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil). 

 

  

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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ANNEXE 4 

ELIMINATION DES DECHETS ISSUS DES VACCINS ANTIGRIPPE 

Fiches pratiques DASTRI : https://www.dastri.fr/espace-presse/visuels/documentation/   

 

https://www.dastri.fr/espace-presse/visuels/documentation/
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ANNEXE 5 

CONDUITE A TENIR EN CAS LORS D’UN ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG 

(AES) 

 
REPIAS PRIMO sept 2019 : https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-

secteur-liberal-comment-reagir/ 

https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
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ANNEXE 5 (suite) 

CONDUITE A TENIR EN CAS LORS D’UN ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG 

(AES) 

 
REPIAS PRIMO sept 2019 : https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-

comment-reagir/   

 

https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
https://www.preventioninfection.fr/document/accident-dexposition-au-sang-aes-en-secteur-liberal-comment-reagir/
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ANNEXE 6 

MENTIONS POUR LA TRACABILITE DE L’ACTE DE VACCINATION 

(Article R5132-10 du CSP) 

Le nom et l'adresse du prescripteur ou de l'auteur de la commande et, selon le cas : 

1° Le nom et l'adresse du malade ; 

2° La date de délivrance ; 

3° La dénomination ou la formule du médicament ou de la préparation ; 

4° Les quantités délivrées ; 

5°La date d’administration ; 

6°Le numéro de lot du vaccin délivré. 
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ANNEXE 7 

ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA GRIPPE SAISONNIERE 

 

 

En cas d’effet indésirable, déclarez-le sur le portail des signalements des évènements sanitaires graves : 

(https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil). 

 

 

 

 

  

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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POUR ALLER PLUS LOIN 

 

 

 Informations disponibles sur la vaccination 

https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Grippe  

 

 Calendrier des vaccinations 2021 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_090721.pdf 

 

 Carnet de vaccination électronique 

https://www.mesvaccins.net/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Grippe
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_090721.pdf
https://www.mesvaccins.net/

